
 
 
M Jean Louis Tourenne a été réélu sans surprise président du conseil général d’Ille et 
Vilaine 
 
 
A cette occasion, il a prononcé un discours dont nous extrayons le passage 
concernant la MDPH35 : 
 
 
"A l’égard des personnes handicapées, nous allons renforcer l’offre  de  places en  
établissements et en accompagnement à l’autonomie. Par ailleurs, nous  
maintiendrons nos efforts pour permettre à la Maison Départementale pour  
Personnes Handicapées d’apporter les services légitimement attendus et  de  
résorber les retards constatés, ici comme dans tous les départements, ici plutôt  
moins que dans la plupart des départements, mais néanmoins regrettables pour nos  
concitoyens handicapés en attente de décision. Nous avons apporté de gros moyens  
supplémentaires dont une bonne partie n’a pas été compensée par l’Etat. Mais, la  
situation l’exigeait et nous l’avons fait. " 
 
 
  
Bravo, mais pourquoi toujours vouloir se comparer aux autres départements 
Pourquoi toujours vouloir dire les autres font moins bien que nous. Ce n’est pas ça 
que les personnes handicapées attendent, c’est que cela fonctionne, un point c’est 
tout et c’est loin d’en être le cas. 
 
 
Et à force de se comparer aux autres départements, il peut y avoir des retours de 
bâtons, notamment en trouvant d’autres départements ou cela se passe « mieux » et 
ceci depuis la création des MDPH. 
 
 
Et puis en fouillant un peu, nous avons appris que sur la Bretagne, le département le 
plus désorganisé était….celui d’Ille Vilaine (pertes de documents, retards énormes 
etc…) 
 
 
Alors on peut toujours trouver le pire ou le meilleur, mais encore une fois ce n’est pas 
cela le plus important, c’est le respect de la loi, et des personnes handicapées. 
 


